
ACQUIS D’APPRENTISSAGE 
Source : Décret du 16 avril 1991 organisant l’enseignement de promotion sociale. 

 

Enoncé de ce que l'étudiant doit savoir, comprendre et être capable de réaliser au terme 

d'un processus d'apprentissage, d'un cursus ou d'une unité d'enseignement validée. Les 

acquis d'apprentissage sont définis en termes de savoirs, d'aptitudes et de compétences. Les 

capacités terminales évaluées à l'issue d'une unité d'enseignement sont exprimées en acquis 

d'apprentissage. 

 


